










  

 
 
LYCEE Henri BERGSON 
85, rue de la Barre         
ANGERS 
 
 
 

REGLEMENT INTERNE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 
année scolaire 2020/2021 

 
 
 
Le règlement interne du conseil d’administration est établi conformément aux directives nationales : 
L'établissement public local d'enseignement (EPLE), personne morale de droit public, est administré par un conseil 
d'administration (CA) qui constitue l'assemblée délibérante de l'établissement. Ses compétences sont actuellement fixées 
par l'article L421-4 et les articles R421-20 à R421-24 du code de l'éducation. 
 
ARTICLE 1  – Rôle du Conseil d’Administration 
 
Sur le rapport du chef d’établissement 
 
. le conseil d’administration : 

- fixe les principes de mise en œuvre de l’autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements 
(article 2 du décret) 

- établit chaque année un rapport sur le fonctionnement pédagogique, les résultats obtenus, les objectifs à atteindre 
- adopte le budget et le compte financier de l’établissement 
- adopte le règlement intérieur de l’établissement 

 . il donne son accord sur : 
- sur le programme des associations domiciliées au lycée, notamment l’Association sportive et le Foyer Socio-

Educatif 
- les conventions dont l’établissement est signataire 
- les actions de formation continue 

 
. il délibère sur toute question dont il a à connaître en vertu des lois et règlements en vigueur, notamment dans les 
domaines sanitaires, sociaux, de la sécurité, ainsi que dans celui de l’information des personnels de la communauté 
scolaire et de la constitution de groupes de travail 
 
. le conseil d’administration, sur saisine du chef d’établissement, donne son avis sur : 

- les mesures annuelles de création et de suppression de sections ou d’options 
- les principes du choix des manuels et outils de travail 
- les horaires de fonctionnement des classes 

 
. le conseil d’administration peut à son initiative adopter tous vœux, notes, questions intéressant la vie de l’établissement 
 
ARTICLE 2 – Réunions du Conseil d’Administration 
 
Le conseil d’administration se réunit en séance ordinaire à l’initiative du chef d’établissement au moins une fois par 
trimestre scolaire. La convocation et les pièces jointes sont envoyées par mail en respectant les délais légaux. 
Il est en outre réuni en séance extraordinaire à la demande, soit de l’autorité académique, soit de la collectivité 
territoriale de rattachement, soit de la moitié au moins de ses membres. Dans ce dernier cas, la demande justifiée par un 
ordre du jour précis et portant les signatures des demandeurs doit être remise au chef d’établissement. 
Le chef d’établissement fixe les dates et heures des séances. 
Si un membre titulaire prévoit qu’il ne pourra pas assister à la réunion, il fait appel à l’un des suppléants de sa catégorie 
pour le remplacer. Il en informe le chef d’établissement. Un suppléant ne peut remplacer qu’un seul titulaire. 
Les suppléants ne sont convoqués au C.A. et n’y participent qu’en cas d’empêchement momentané ou définitif du 
titulaire du siège. 
 



 

Le Président du C.A. peut inviter toute personne dont la présence lui paraîtrait utile à assister à une délibération du C.A., 
à titre consultatif. Il annonce en début de séance, pour quels motifs et pour quels points à l’ordre du jour, cette personne 
est invitée. 
 
 
 
ARTICLE 3 – Ordre du jour 
 
Le chef d’établissement envoie les convocations aux réunions accompagnées du projet de l’ordre du jour, et des 
documents préparatoires au moins dix jours à l’avance pour permettre aux membres titulaire du C.A. de proposer 
éventuellement des modifications au projet d’ordre du jour. Le délai de dix jours peut être réduit en cas d’urgence. 
La date de réunion et le projet d’ordre du jour sont portés à la connaissance du personnel et des élèves de l’établissement 
par voie d’affichage. Il sera indiqué les questions qui feront l’objet d’un vote. 
L’ordre du jour est adopté en début de séance après que le Président se soit assuré que le C.A. peut délibérer 
valablement. 
Toute question inscrite à l’ordre du jour et ayant trait aux domaines définis à l’article 2 du Décret du 30/08/1985, doit 
avoir fait l’objet d’une instruction préalable en commission permanente, dont les conclusions sont communiquées aux 
membres du C.A., soit à l’avance et par rapport écrit, soit en séance et sous forme d’un rapport oral introductif. 
Si les questions mises à l’ordre du jour sont nombreuses, ou si la discussion sur l’une d’elle se prolonge, le Président 
propose un horaire précis, limite éventuellement le temps de parole de chacun des intervenants, tout en veillant à ce que 
les différentes opinions soient clairement exprimées. 
Des questions diverses peuvent être présentées au conseil d’administration en début de séance. Elles seront alors inscrites 
à l’ordre du jour de la réunion suivante. 
Une question qui présenterait un caractère d’urgence peut être proposée à l’ordre du jour par tout membre du conseil 
d’administration  quarante huit heures avant la tenue de celui-ci. Le conseil aura à se prononcer sur son inscription aux 
débats. 
 
ARTICLE 4 – Déroulement des séances – Durée 
 
En début de séance il est procédé à l’émargement de la liste des membres présents. 
Le conseil d’administration ne peut siéger valablement que si le nombre des membres présents est égal à la majorité des 
membres composant le conseil. Si ce quorum n’est pas atteint, le C.A. est convoqué en vue d’une nouvelle réunion, qui 
doit se tenir dans un délai minimum de huit jours et maximum de quinze jours. Il délibère alors valablement, quel que 
soit le nombre des présents. En cas d’urgence, ce délai peut être réduit. 
La durée du conseil ne devra pas excéder 2h30. Les questions qui n’auraient pu être traitées dans ce temps sont reportées 
au C.A. suivant. 
 
ARTICLE 5 – Procédure de vote 
 
Le vote secret est de droit si un membre du C.A. le demande. Les votes interviennent à la majorité des suffrages 
exprimés. Les abstentions, les refus de vote et les bulletins blancs ou nuls ne sont pas comptés mais sont notés au procès-
verbal. Les votes sont personnels. En cas de partage égal des voix, la voix du Président est prépondérante. 
 
ARTICLE 6 – Rédaction et diffusion du procès-verbal 
 
Le secrétariat de séance est assuré par roulement par toutes les catégories représentées . Le procès-verbal est rédigé par le 
secrétaire désigné en début de séance et rend compte des échanges de vues et des votes. Un exemplaire du procès-verbal 
est envoyé à tous les membres du C.A. et il est affiché sur la page interne de l’environnement numérique de travail. 
 
ARTICLE 7 – La Commission permanente 
 
Les articles R421-22 et R421-41 du code de l'éducation précisent que le CA a la possibilité de déléguer tout ou partie de 
ses compétences à la commission permanente. Le Conseil d’administration du 07 novembre 2019 décide la délégation à 
la commission permanente sur le sujet suivant : 
-accord sur les signatures de conventions. 
La commission permanente a la charge d’instruire les questions soumises à l’examen du C.A. Elle est saisie 
obligatoirement des questions relevant des domaines de la pédagogie et de l’éducation. Elle veille à ce qu’il soit procédé 
aux consultations des équipes pédagogiques. En cas de problèmes et pour faciliter les décisions du C.A., des textes 
alternatifs sont soumis au C.A. Un membre de la commission permanente sera chargé de les présenter au C.A. 
La commission permanente peut recevoir délégation du conseil d’administration pour exercer certaines de ses 
compétences. Dans ce cas les décisions prises sont transmises aux membres dans un délai de 15 jours.                                               



Année Scolaire 2020- 2021

QUALITE PRENOM NOM Emargement

Proviseure BERTIN-ROCHE Pascale 

Proviseure- Adjointe DURAND Laetitia

Intendant PAUMARD Alain

Laurent GERAULT

Laurent PRETROT

Emargement SUPPLEANTS Emargement

Personnel enseignant BREMAUD J.-Philippe LE TALLEC Thierry

Personnel enseignant WOOD Nicholas BEYEN Christoph

Personnel enseignant SALADIN Véronique

Personnel ATOSS JACOWSKI Laurent CABANE Laetitia

Parent d'élève BEAUJOUAN Véronique KOUDITEY Romuald

Parent d'élève ECHAPPÉ Thomas BRIODEAU Dominique

Elève TURQUAIS Fanny TESSIER Manon

Elève ADOLFF Lise ROUGER-DUCOS Mona

Conseillers Région 

M E M B R E S   E L U S         

COMMISSION  PERMANENTE 

M E M B R E S   D E   D R O I T 



Année scolaire 2020-2021

QUALITE PRENOM NOM 

Proviseure BERTIN-ROCHE Pascale 

Proviseure Adjointe DURAND Laetitia

Intendant PAUMARD Alain

CPE CHEVAILLER Denis 

TITULAIRES Emargement SUPPLEANTS Emargement

Personnel enseignant 
OBRERO-GARCIA Jose-
Antonio

BIGNON Sylvain

Personnel enseignant TOSITTI Guillaume

Personnel enseignant WOOD Nicholas

Personnel enseignant POIREY Anne-Bérengère

Personnel ATOSS CABANE Laetitia JACOWSKI  Laurent

Parent d'élève ROUSSEAU Emmanuelle BEAUJOUAN Véronique

Parent d'élève KOUDITEY Romuald LEFEUVRE Sylvie

Elève CHAUVEL Manon - TF BIGNON Florine - TA

Elève HARANG Nathan - TF GYS Théo - 1B

Elève CICERELLO  Pierre - TF BURGEVIN Mathilde - TF

M E M B R E S   E L U S  

CONSEIL DE DISCIPLINE

M E M B R E S   D E   D R O I T 

Emargement



Année Scolaire 2020-2021          

QUALITE PRENOM NOM 

Proviseure BERTIN-ROCHE  Pascale

Proviseure Adjointe DURAND Laetitia

Intendant PAUMARD Alain

CPE CHEVAILLER Denis 

Représentant Collectivité MIAULT Aline 

Médecin de prévention

Infirmière LE TURNIER Sandra

Agent restauration GOYARD Laurent

Assistant de prévention JACKOWSKI Laurent

TITULAIRES Emargement SUPPLEANTS Emargement

Personnel enseignant BREMAUD Jean-Philippe POIREY Anne-Bérengère

Personnel enseignant 

Personnel ATOSS JACOWSKI  Laurent CABANE Laetitia

Personnel ATOSS MIGNARD Emilie

Parent d'élève BEAUJOUAN Véronique KOUDITEY Romuald

Parent d'élève LEFEUVRE Sylvie BRIODEAU Dominique

Elève BRIAND-BOUCHER Benjamin HAMEL Titouan

Elève TISSOT Juliette ADOLFF Lise

M E M B R E S   E L U S

MEMBRES EXPERTS

COMMISSION HYGIENE ET SECURITE

M E M B R E S   D E   D R O I T 

Emargement



Année scolaire 2020 -2021

Emargement

 Proviseure 

Emargement 

GERAULT Laurent  

PRETROT Laurent 

Emargement

LEBEAUPIN Sophie

LEFLOCH Stéphane

Emargement

MOREAU Sylviane

MALLET Sabine 

Emargement

CHEVAILLER Denis

LE TURNIER Sandra

Emargement Suppléants Emargement

POIREY Anne-Bérengère

Emargement Suppléants Emargement

ASSERAF Touria

AVRILLAUD Magali 

Emargement Suppléants Emargement

TESSIER Manon

ROUGER-DUCOS Mona

Adjointe au maire

Conseiller municipal

Dir adj Monteclair

LE COMITÉ D’ÉDUCATION
 À LA SANTÉ ET À LA CITOYENNETÉ

VILLE D’ANGERS

REGION

Présidente

BERTIN-ROCHE Pascale

Conseiller régional

Conseiller régional

TURQUAIS Fanny

TISSOT Juliette

Partenaires institutionnels

Personnels d'éducation, sociaux et de Santé

Parents d'élèves

Elèves 

Personnels enseignants

SALADIN Véronique

MAUDET RIOUAL Céline

COURIO Chantal 

Vice prés. Université

CPE

Infirmière



Année Scolaire 2020-2021

PRESIDENT

VICE-PRESIDENT

Nom Prénom Classe Emargement Nom Prénom Classe Emargement 

GALLATO Mélissa TF //////

REMOUE Lylou TD //////

TESSIER Manon TC //////

TURQUAIS Fanny TD PETITEAU Blanche TD

WIART Alessandro MPSI PAIN Théodore 1A

BREVET Carla TC ADOFF Lise 1B

BRIAND-BOUCHER Benjamin TF BERGEON Camille 1A

HAMEL Titouan TF ALLARD Jonas 2nde 1

MANGA AMOUGOU Josepha 1B ROUGER-DUCOS Mona TD

TISSOT Juliette TD ALI-MADI Assia 2nde 5

Emargement Emargement 

CABANE Laetitia

TURQUAIS Fanny 

BERTIN-ROCHE Pascale

CONSEIL POUR LA VIE LYCEENNE 

TITULAIRES SUPPLEANTS

Emargement 

REPRESENTANTS DES LYCEENS (10)

REPRESENTANTS DES PERSONNELS ET DES PARENTS (10)

POIREY Anne-Bérengère

Personnels enseignants ou d'éducation

TITULAIRES SUPPLEANTS

Nom Prénom Nom Prénom

AVRILLAUD Magali

JACOWSKI Laurent

MIGNARD Emilie

ROUSSEAU Emmanuelle

PERSONNELS IATOSS

PARENTS D'ELEVES



Année Scolaire 2019- 2020            

QUALITE PRENOM NOM 

Proviseure BERTIN-ROCHE Pascale 

Proviseure- Adjointe DURAND Laetitia

Intendant PAUMARD Alain

Intendance KOURIM Céline

 GERAULT Laurent

 PRETROT Laurent

Emargement SUPPLEANTS Emargement

Personnel enseignant 
TOSITTI Guillaume

Personnel ATOSS CABANE Laetitia JACOWSKI   Laurent

Parent d'élève AVRILLAUD Magali COURIO Chantal

Elève BRIAND-BOUCHER Benjamin BERGEON Camillle

TITULAIRES 

COMMISSION  APPELS D'OFFRES

M E M B R E S   D E   D R O I T 

Emargement

Conseiller Région 

M E M B R E S   E L U S



                Année Scolaire 2020-2021        

QUALITE PRENOM NOM 

Proviseure Pascale BERTIN-ROCHE 

Proviseure- Adjointe Laetitia DURAND

Intendant Alain PAUMARD

Infirmière Sandra LE TURNIER

Chef de Cuisine Joël PARAGE

Agent restauration Laurent GOYARD

Intendance

CPE Denis CHEVAILLER

Laurent GERAULT

Laurent PRETROT

TITULAIRES Emargement SUPPLEANTS Emargement

Personnel enseignant ROBERT-WANG Ligeng

Personnel enseignant MOREAU Olivier

Personnel ATOSS MIGNARD Emilie

Personnel ATOSS 

Parent d'élève

Parent d'élève

Elève 

Elève 

COMMISSION  RESTAURATION

M E M B R E S   D E   D R O I T 

Emargement

M E M B R E S   E L U S

Conseiller Région 



Année Scolaire 2020 -2021

QUALITE PRENOM NOM 
Proviseure Pascale BERTIN-ROCHE 

Proviseure- Adjointe Laetitia DURAND

Intendant Alain PAUMARD

Infirmière LE TURNIER Sandra

Chef de Cuisine Joël PARAGE

Agent restauration Laurent GOYARD

Intendance

CPE Denis CHEVAILLER

Chef des Agents Laurent JACKOWSKI

Laurent GERAULT

Laurent PRETROT

TITULAIRES Emargement SUPPLEANTS Emargement
Personnel enseignant 

Personnel enseignant 

Personnel enseignant 

Personnel enseignant 

Personnel enseignant 

Personnel enseignant 

Personnel enseignant 

Personnel ATOSS 

Personnel ATOSS 

Personnel ATOSS 

Personnel ATOSS 

Personnel Education

Parent d'élève

Parent d'élève

Elève 

Elève 

Elève 

M E M B R E S   D E   D R O I T 

Emargement

M E M B R E S   E L U S

COMMISSION DEVELOPPEMENT DURABLE

Conseiller Région 


